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COMMUNIQUE DE PRESSE – 11 JUILLET 2020 
 

Christophe Bazile élu président de Loire Forez agglomération 

 
Suite aux élections municipales, les élus communautaires issus de ce scrutin se sont réunis le 
samedi 11 juillet pour élire le nouvel exécutif de l’agglomération. A cette occasion, 
Christophe Bazile, maire de Montbrison, a été élu président de Loire Forez.   
 
Après l’installation des 128 conseillers communautaires, représentant les 87 communes 
membres de Loire Forez agglomération, le conseil communautaire a d’abord procédé à 
l’élection de la présidence. Deux conseillers se sont portés candidats à cette fonction : 
Christophe Bazile, maire de Montbrison, et Denis Tamain, maire de Noirétable. 
 
Christophe Bazile a recueilli 99 voix sur 118 exprimées soit près de 84%. 19 voix ont été 
comptabilisées pour Denis Tamain. 10 bulletins sont restés blancs. 
 

Extraits du discours de Christophe Bazile, président élu de Loire Forez agglomération : 

« Vous l’avez compris, et j’ai partagé ce souhait avec l’ensemble des communes visitées : 

Je souhaite que chacune et chacun des membres du conseil communautaire, mais au-delà, 
que chaque membre de nos conseils municipaux, s’investissent et travaillent sur toutes les 
compétences communales et sur toutes les compétences communautaires. 

Je n’ai eu de cesse de le rappeler : il faut se réapproprier les compétences de 
l’agglomération. Car ce sont bien les maires et les communes qui décident des orientations 
politiques – au sens noble du terme – et des choix à faire pour l’avenir de notre 
intercommunalité. 

Notre territoire est vaste : 130.000 hectares ; 
Notre population est nombreuse : 110.000 habitants. 
 
Mais c’est une chance pour nos communes que d’être ensemble, certes plus nombreuses 
que par le passé, mais tellement mieux armées pour relever les défis de notre avenir. 

Nous aurons à travailler ensemble, à la définition d’un plan de mandat pour ces 6 années. Il 
nous faudra définir des choix, des priorités et ainsi, je l’espère, bien maitriser notre budget. 

Parce que, même si nous n’avons pas toutes les données en main, je peux vous dire que les 
conséquences de la crise COVID-19 et la gestion chaotique de ces derniers mois, – je parle 
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de la gestion en haut lieu, pas la gestion que nous avons eu à assurer sur le terrain – laissera 
des traces dans notre tissu économique local et, par ricochet, dans les finances de 
l’agglomération.  

Aussi, je crois qu’il nous faut revenir à l’essence même de l’intercommunalité : LES ÉLUS 
PARLENT AUX ÉLUS ! » 

Monsieur Christophe Bazile rappelle les deux priorités de son projet :  

« La première : l’économie et l’emploi local. Je veux parler des entreprises, petites, moyennes 
et grandes, de notre agriculture et des circuits-courts, le tourisme, l’économie de montagne, 
etc. 

La seconde : l’environnement et le développement durable du territoire. Je veux parler du 
déploiement du photovoltaïque, des stations multi-énergies, de la problématique des 
déchets, de l’amélioration de l’éclairage public, de la biodiversité, de la zéro artificialisation 
des sols et de la gestion des eaux pluviales, etc. 

Loire Forez agglomération doit être le catalyseur d’une qualité et d’un cadre de vie renforcés 
pour nos habitants, elle doit être le déclencheur d’une dynamisation économique, culturelle 
et touristique, qui contribueront à forger notre identité de demain. » 

Monsieur Christophe Bazile termine ainsi ses propos : 

« Comme beaucoup avant nous, lorsqu’il s’agit de la gestion de nos collectivités et de leurs 
compétences, je partage cette idée que : 

Se réunir est un début ; 

Rester ensemble est un progrès ; 

Travailler ensemble est la réussite. (Henri Ford) » 

 

La séance s’est poursuivie avec l’élection des vice-présidents et des conseillers délégués qui 
composeront le bureau de l’Agglo.  
 
LES 15 VICE-PRESIDENTS 
 

Olivier JOLY, 1er vice-président aux finances, maire de Saint-Just Saint-Rambert 

Patrick ROMESTAING, 2ème vice-président au personnel et à la mutualisation, maire de 
Lézigneux 

Claudine COURT, 3ème vice-présidente à l'habitat et à la politique des centres-bourgs, maire 
de Boisset-lès-Montrond 

Pierre-Jean ROCHETTE, 4ème vice-président au tourisme, maire de Boën-sur-Lignon 

Patrick LEDIEU, 5ème vice-président à l'urbanisme et au PLUi, maire de Saint-Bonnet-le-Château 
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François FORCHEZ, 6ème vice-président à la cohésion sociale, maire de La Chambonie 

Eric LARDON, 7ème vice-président à la mobilité, maire de Saint-Marcellin-en-Forez 

Patrice COUCHAUD, 8ème vice-président à l'eau, maire de Champdieu 

Marie-Gabrielle PFISTER, 9ème vice-présidente à l'environnement, maire de Leigneux 

François MATHEVET, 10ème vice-président aux bâtiments et au photovoltaïque, élu à Saint-Just 
Saint-Rambert 

Jean-Paul FORESTIER, 11ème vice-président à l'économie, élu à Montbrison 

Pierre GIRAUD, 12ème vice-président aux déchets et ordures ménagères, maire de Chambles 

Evelyne CHOUVIER, 13ème vice-présidente à la culture, maire de Saint-Jean-Soleymieux 

Georges THOMAS, 14ème vice-président à la voirie, maire de Craintilleux 

Thierry Hareux, 15ème vice-président à l'assainissement, élu à Sury-le-Comtal 

 

LES 9 CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES DELEGUES THEMATIQUES 

 

M. Yves MARTIN, conseiller délégué au commerce 
Maire de Sury-le-Comtal 
  
M. Quentin PÂQUET, conseiller délégué du secteur centre 
Maire de Bard 
 
M. David BUISSON, conseiller délégué à l'économie de montagne et aux filières 
Maire de Saint-Georges-en-Couzan 
 
M. Serge GRANJON, délégué aux politiques contractuelles 
Maire de la Tourette 
 
M. Valéry GOUTTEFARDE, conseiller délégué au programme local de l'habitat 
Maire de Chalmazel-Jeansagnière 
 
M. Jean-Marc GRANGE, conseiller délégué aux équipements sportifs communautaires 
Maire de Savigneux 
 
M. Jean-Paul TISSOT, conseiller délégué à l'éclairage public 
Maire de Veauchette 
 
M. Pascal ROCHE, conseiller délégué du secteur nord 
Maire de La Côte-en-Couzan 
 
M. René AVRIL, conseiller délégué du secteur sud, 
Maire de Merle-Leignec 
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Le prochain conseil communautaire aura lieu le vendredi 17 juillet 2020 à 20h, à l’espace 
Guy Poirieux à Montbrison. Il aura notamment pour objet le vote du compte administratif 
2019. 
 
 


